
E-mail:

 

info@prescottsm.com Web:

 

www.prescottsm.comTel: 514-333-6969

 

Fax: 514-333-4417

FICHE D’APPROBATION DE CRÉDIT
Nom légal de la compagnie:

Adresse: Téléphone:

Télécopieur:

Ville: Courriel:

Province:                           Code Postal:   Site web:

INFORMATION SUR LA COMPAGNIE

Numero de commande obligatoire:   Oui:             Non: Nombre d’employés:   0-10          11-25         26-50        51-100         +101

Type de commerce: Nombre d’années en affaire:

Chiffre d’affaire de l’entreprise: Achat mensuel projetés:

INFORMATION SUR LES PERSONNES RESSOURCES

Président: Courriel:

Acheteur: Courriel:

Comptabilité: Courriel:

INFORMATION BANCAIRE

Institution financière:

Adresse: Téléphone:

Télécopieur:

Ville: Crédit demandé:

RÉFÉRENCES COMMERCIALES (NOMMEZ-EN 3)

1- Nom de l’entreprise: Téléphone:

Numero de compte: Télécopieur:

2- Nom de l’entreprise: Téléphone:

Numero de compte: Télécopieur

3- Nom de l’entreprise: Téléphone:

Numéro de compte: Télécopieur:

***** NOUVELLE POLITIQUE *****                                  
POUR LES 3 PREMIÈRES COMMANDES, DES CHÈQUES POST DATÉS DE 30 JOURS SONT REQUIS SUR LIVRAISON.



E-mail:

 

info@prescottsm.com Web:

 

www.prescottsm.comTel: 514-333-6969

 

Fax: 514-333-4417

TERMES ET CONDITIONS

***** NOUVELLE POLITIQUE *****                                  
POUR LES 3 PREMIÈRES COMMANDES, DES CHÈQUES POST DATÉS DE 30 JOURS SONT REQUIS SUR LIVRAISON.

1. CONDITION DE PAIEMENT

Toute marchandise achetée chez Prescott S.M Inc. demeure la propriété de ce dernier jusqu’au paiement complet des factures. Les termes de 
vente sont de 30 jours net suivant la date d’achat.

2. RÉCLAMATION
Toutes réclamations sur des factures concernant les prix doivent être signalées dans un délai de 30 jours suivant la réception de la facture. Toutes 
réclamation sur des commandes concernant de la marchandise manquante doivent être signalées dans un délai de 48 heures suivant la réception 
de la commande

3. FRAIS D’ADMINISTRATION
En cas de default de paiement selon les termes et conditions de vente, des frais administratifs de 2% par mois ou 24% par année sont ajoutés sur 
tout compte passé dû. De plus, pour tout chèque émis par le client et donc l’encaissement est refusé faute de fond insuffisants, des frais 
administratif de 10$ seront facturés.

4. FRAIS JUDITIAIRES
Sur demande, le client s’engage par la présente à payer à Prescott S.M, sur présentation de pièces justificatives, tout coût, frais, dépense, 
notamment pour les honoraires d’avocats, frais juridiques, frais de collection et autre frais encourus par Prescott S.M, découlant de toute 
démarche, poursuite, action, enquête, réclamation ou procédure afin de recouvrir les sommes qui lui sont dues incluant le montant d’intérêt exigible 
en vertu de la présente.

5. MODIFICATION DES RENSEIGNEMENT FOURNIS
Le client s’engage à aviser Prescott S.M de tout changement et/ou modification de renseignement fourni dans la section précédente, notamment la 
modification de l’entité, dissolution de la société, changement de personnes ressources, etc...

Le signataire de la présente représentant le « client », déclare et certifie que tous les renseignement fournis sont exacts. De plus le « client » autorise 
Prescott S.M et ses représentants à obtenir des informations et renseignements sur ses comptes et son crédit de toute personne, institution financière, 
fournisseur, firme spécialisée en renseignement personnels ou évaluation de crédit et de conserver les informations ou renseignement obtenus et les 
divulguer entre eux.

Je déclare avoir prit connaissance des conditions de ventes et m’engage, sur acceptation de la présente demande d’ouverture de comptes, à la 
respecter ainsi qu’à la faire respecter.

Nom (Lettre majuscules) de la personne autorisée

Signature de la personne autorisée Date

Titre
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